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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

APRES HUIT ANS A LA TETE DU FORUM POUR L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE (FIR), ROBIN EDME DECIDE 
DE PASSER LA MAIN 

 

Saisissant l’occasion du prochain dixième anniversaire de la création du Forum, le 24 janvier prochain, Robin Edme a décidé 
de passer la main à une nouvelle direction, considérant que la mission qu’il s’était fixée, à savoir faire du FIR un outil au 
service du développement de l’ISR et de ses membres,  était aujourd’hui achevée. Il présentera sa démission au Conseil 
d’administration du 15 décembre prochain et le bureau du FIR proposera la nomination de Bertrand Fournier (Vice-
Président du FIR et Président du Directoire de LFP-Sarasin AM) en qualité de Président à ce même Conseil.  

 

Le Bureau du FIR rappelle que  Robin Edme a été l’un des fondateurs du FIR, en 2001, puis son Président depuis 2003. Il lui 
adresse tous ses remerciements chaleureux et ses félicitations reconnaissantes pour le chemin parcouru par l’Association, 
sous sa Présidence depuis 8 ans. D’une réunion de quelques militants soucieux de promouvoir l’Investissement Socialement 
Responsable, le FIR a pris la dimension d’une organisation de Place dont la représentativité se mesure, en particulier, au fait 
que ses membres représentent aujourd’hui près de 70 % de la gestion ISR française. Mais le FIR est également et peut être 
surtout la seule organisation qui regroupe l’ensemble des acteurs de la filière ISR : Asset Managers, Asset Owners, Brokers, 
Agences de Notation extra-financière, ONG et Syndicats, Personnalités qualifiées, … 

 

Sous la Présidence de Robin Edme, le FIR a contribué, sur le marché français, à la reconnaissance et au développement de 
l’ISR au travers de plusieurs manifestations dont le FAIRE (Forum Annuel de l’Investissement Responsable en Europe) en 
2003, et le Prix annuel européen « Finance et Développement Durable » attribué, depuis 2005,  à une sélection de travaux 
universitaires et d’articles consacrés à l’ISR. C’est également en 2005 que le FIR a mis en œuvre, avec l’AFG, la version 
française du Code européen de Transparence dont l’AFG a récemment décidé de rendre la signature obligatoire pour tous 
les fonds qui se réclament de l’ISR. Cette année, octobre 2010 a vu naître avec succès la première Semaine française de l’ISR 
qui a permis à plus de 60 manifestations de se tenir, partout en France. 

 

Enfin, le FIR est devenu l’un des acteurs majeurs du mouvement européen de l’ISR, via sa participation à l’EuroSif dont 
Robin Edme a également assuré la Présidence pendant 4 ans. 

 

« En regardant le chemin parcouru par le FIR et la place qu’il occupe aujourd’hui, j’éprouve une certaine fierté. Je saisis 
l’occasion de notre dixième anniversaire pour passer la main à une nouvelle direction », déclare Robin Edme. Il poursuit : 
« Ce sera dorénavant à cette nouvelle direction de continuer l’œuvre engagée, à la fois en recrutant de nouveaux membres, 
de manière à élargir le champ d’intervention de l’ISR, mais aussi en engageant le FIR dans les batailles de demain, afin que 
l’ISR devienne la voie incontournable d’une finance responsable et le levier d’une évolution profonde des pratiques des 
entreprises ». 

 

Robin Edme continuera à œuvrer au sein du FIR ; il assurera notamment la partie internationale de la représentation du 
Forum français qu’il continuera de représenter au Conseil d’Administration de l’Eurosif, dont il est Vice-Président et 
poursuivra le travail engagé auprès des instances européennes (Il est notamment le coordinateur de l’initiative ECRA 
rassemblant une dizaine d’organisations d’investisseurs européens et promouvant l’intégration du reporting extra-financier 
dans le reporting financier). « Ces prochaines années seront celles du renforcement de mon implication dans les instances 
européennes, pour renforcer nos relations avec nos homologues étrangers, porter la voix de notre association et promouvoir 
les thèses d’une approche française, moderne et pionnière de l’ISR,  dans un environnement de marché où ces approches 
restent encore souvent dominées par une philosophie, en définitive, très anglo-saxonne », conclut Robin Edme. 

 

Contacts : 

robin.edme@frenchsif.org / + 33 970 449 234 ou + 33 6 86 37 04 26 

bfournier@ufg-lfp.com  / + 33 (0)1 44 56 11 20 

mailto:robin.edme@frenchsif.org
mailto:bfournier@groupe-ufg.com
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Biographie de Robin Edme 

Né en 1956, Robin Edme est Managing Partner de Maqassar, cabinet de conseil de Direction Générale pionnier spécialisé en 
RSE auprès des acteurs économiques privés et publics. Il est l’un des co-fondateurs du Forum pour l’Investissement 
Responsable dont il est le Président depuis juillet 2003 ; il est également l’un des co-fondateurs de l’Eurosif, dont il est l’un 
des Vice-présidents depuis juillet 2009 après en avoir été le Président pendant 4 ans. 

Il est aujourd’hui un expert reconnu en France et en Europe pour sa capacité à traiter des problématiques RSE et ISR 
délicates et complexes ; il a notamment porté des actions de plaidoyer sur les questions de reporting extra-financier, des 
droits humains & l’entreprise et des outils d’une nouvelle régulation financière tant auprès des pouvoirs publics nationaux 
qu’auprès de la Commission européenne. 

Membre du Collège des Personnalités qualifiées de l’IFA (Institut Français des Administrateurs), de l’OSI (Observatoire 
Social International), du Comité 21, il est Administrateur d’European Partners for the Environment depuis mai 2010. Il 
intervient dans de nombreuses conférences, séminaires et formations sur les thèmes de l’ISR, la RSE et le développement 
durable tant en France qu’en Europe. 

Ancien Élève de l’ENA, il est diplômé d’HEC et de l’IEP Paris, et titulaire d’une Maîtrise en Droit Public et d’un DEA de 
politiques industrielles comparées. 

 

 

LE FORUM POUR L'INVESTISSEMENT RESPONSABLE 

La réponse des marchés financiers aux enjeux de développement durable 

 

Le FIR est une association multipartite à but non lucratif qui a pour vocation de promouvoir l'Investissement Socialement Responsable [ISR] 
en France et au niveau européen au travers de l'Eurosif - European Sustainable Investment Forum -, dont il est l’un des cinq membres 
fondateurs. 

Le FIR a la particularité de regrouper l'ensemble des acteurs de la chaîne de valeur de l'ISR : Les investisseurs, les sociétés de gestion, les 
conseils - courtiers, agences de notations extra-financières et conseil investisseurs -, les organisations syndicales, les organisations de place 
mais aussi des universitaires et des professionnels engagés. Seuls les émetteurs n’ont pas vocation à rejoindre le FIR. 

En 2009, le FIR a réorienté sa stratégie et modifié sa gouvernance avec de nouveaux statuts et un règlement intérieur. Seule organisation 
de place représentative de l'ensemble des acteurs de l’ISR en France, le FIR oriente son action autour de cinq axes principaux : 

1. Sensibilisation des acteurs de place et de l’ensemble des acteurs de la finance de marché ; 
2. Plaidoyer auprès des pouvoirs publics et des leaders d’opinion ; 
3. Dialogue avec les émetteurs ; 
4. Échange de bonnes pratiques entre nos membres et avec les organisations de place ; 
5. Contribution au développement de l’ISR en Europe, notamment au travers de l’Eurosif. 

 

Grâce à la mobilisation de ses réseaux, le FIR a apporté sa contribution dans l’élaboration du dispositif législatif et réglementaire portant 
l’ISR sur les fonds baptismaux en France.  Les 4 piliers de ce dispositifs sont aujourd’hui : La loi de généralisation de l’épargne salariale, la loi 
portant création du Fonds de Réserve pour les Retraites, la loi NRE et son décret d’application et la loi de sécurité financière. Le FIR est 
actuellement engagé activement dans la mise en œuvre concrète des articles 224 & 225 de la Loi Grenelle II. 

Le code de transparence pour les fonds ISR grand public est une initiative qui a réuni l’AFG, l’Eurosif et le FIR autour d’un objectif commun : 
fournir une information claire et détaillée sur les fonds se revendiquant de l’ISR. La nouvelle version lancée en 2010, est désormais 
devenue obligatoire pour les fonds qui se revendique ISR. 

Le FIR organise deux évènements phares de l'ISR : le FAIRE - Forum Annuel de l'Investissement Responsable en Europe qui se transforme en 
2010 avec le lancement de la première Semaine de l’ISR en France du 4 au 10 octobre et le Prix FIR de la Recherche Européenne «Finance & 
Développement Durable», en partenariat avec le quotidien Le Monde. La dernière cérémonie de remise du Prix FIR a eu lieu le 18 janvier 
2010. En 2011 c’est en partenariat avec les UNPRI que sera remis le Prix. 

 

 

En savoir plus sur le FIR : gregoire.couste@frenchsif.org / www.frenchsif.org 

 

 

 

http://www.frenchsif.org/
http://www.frenchsif.org/
http://www.eurosif.org/
http://www.ifa-asso.com/
http://www.epe.be/
mailto:gregoire.couste@frenchsif.org
http://www.frenchsif.org/

